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5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Me Cloutier peut démissionner de son poste de mem-
bre du Bureau, sans pénalité, après avoir donné un avis
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Cloutier consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis d’un
mois si le titulaire justifie de moins de deux ans de
service, de deux mois si le titulaire justifie de deux ans à
trois ans de service et de trois mois si le titulaire justifie
de trois ans ou plus de service. En ce cas, le gouverne-
ment versera à Me Cloutier les montants qui lui sont dus
pour la période au cours de laquelle il a travaillé et, le
cas échéant, une allocation de transition aux conditions
et suivant les modalités déterminées à l’article 13 des
Politiques relatives à la gestion des titulaires d’un em-
ploi supérieur nommés à la prérogative du gouverne-
ment édictées par le décret numéro 1488-96 du 4 décem-
bre 1996 et ses modifications subséquentes.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Cloutier se
termine le 4 janvier 2004. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
du Bureau, il l’en avisera au plus tard six mois avant
l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du Bureau,
Me Cloutier recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités déter-
minées à l’article 13 des Politiques relatives à la gestion
des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la préro-

gative du gouvernement édictées par le décret numéro
1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifications
subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
Me ALAIN  CLOUTIER GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 76-99, 3 février 1999
CONCERNANT l’expédition d’un volume de 18 000 mè-
tres cubes de pruche vers la compagnie Finch, Pruyn
& Compagny située à Glenn’s Falls dans l’État de
New-York

ATTENDU QUE les bénéficiaires de contrats d’appro-
visionnement et d’aménagement forestier des régions de
l’Outaouais et des Laurentides détiennent des attribu-
tions de volume de bois dans ces régions;

ATTENDU QUE, pour approvisionner leur usine res-
pective, les bénéficiaires disposent de permis d’inter-
vention dans les forêts du domaine public;

ATTENDU QUE les interventions de coupe dégagent
des volumes de pruche pouvant atteindre 18 000 mètres
cubes annuellement et que les usines québécoises si-
tuées près de ce secteur ne sont pas en mesure de con-
sommer ces volumes compte tenu de leurs besoins et des
marchés;

ATTENDU QUE deux entreprises ont confirmé qu’elles
ne pouvaient utiliser, au cours de cette année, les volu-
mes en pruche qui leur sont attribués;

ATTENDU QUE l’usine de la compagnie Finch, Pruyn
& Company, située à Glenn’s Falls dans l’État de New-
York, s’est montrée intéressée à se procurer ce volume
de bois de pruche;

ATTENDU QUE, à défaut de pouvoir exporter ces bois,
ceux-ci devront soit demeurer sur les parterres de cou-
pes, soit être brûlés pour libérer les aires d’aménage-
ment;

ATTENDU QU’il est dans l’intérêt du Québec, et plus
particulièrement des régions de l’Outaouais et des
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Laurentides, d’autoriser l’expédition d’un volume de
pruche en rondins vers la compagnie Finch, Pruyn &
Compagny située à Glenn’s Falls dans l’État de New-
York de façon à favoriser l’aménagement des territoires
de coupe par l’industrie régionale;

ATTENDU QU’il paraît contraire à l’intérêt public d’en
disposer autrement;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 161 de la Loi sur
les forês (L.R.Q., c. F-4.1), le gouvernement peut, aux
conditions qu’il détermine, autoriser l’expédition hors
du Québec de bois non entièrement ouvré provenant du
domaine public du Québec s’il paraît contraire à l’inté-
rêt public d’en disposer autrement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles:

QUE les bénéficiaires de contrats d’approvisionne-
ment et d’aménagement forestier opérant dans les ré-
gions de l’Outaouais et des Laurentides soient autorisés
à expédier à la compagnie Finch, Pruyn & Compagny
située à Glenn’s Falls dans l’État de New-York, durant
l’année financière 1998-1999, un volume annuel pou-
vant atteindre 18 000 mètres cubes de pruche générés
par les opérations de récolte dans ces régions;

QUE chacun des bénéficiaires retenus par le ministère
des Ressources naturelles produise, avant le 15 mai 1999,
un rapport assermenté spécifiant le volume de bois de
pruche qu’il a effectivement livré au cours de l’année se
terminant le 31 mars 1999.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31502

Gouvernement du Québec

Décret 77-99, 3 février 1999
CONCERNANT une modification à l’organisation des
conseils d’administration des établissements prévue
au deuxième alinéa de l’article 126 de la Loi sur les
services de santé et les services sociaux

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de
l’article 126 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), un conseil d’admi-
nistration est formé pour administrer un établissement
qui exploite un centre hospitalier et un établissement qui
exploite à la fois un centre d’hébergement et de soins de
longue durée et un centre hospitalier de soins généraux
et spécialisés de 50 lits ou plus;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 126.2 de cette loi,
une régie régionale peut proposer au ministre de la Santé
et des Services sociaux, après voir consulté les établis-
sements concernés, que soient administrés par le même
conseil d’administration deux ou plusieurs établisse-
ments qui exploitent un centre hospitalier de soins géné-
raux et spécialisés de 50 lits ou plus et qui ont leur siège
dans le territoire de cette régie régionale;

ATTENDU QUE, suivant l’article 126.3 de la loi précitée,
la décision du ministre prise en vertu de l’article 126.2
doit être approuvée par le gouvernement;

ATTENDU QUE, suivant l’article 126.5 de la loi précitée,
le gouvernement peut, s’il estime que les circonstances
le justifient et en vue de favoriser les meilleures condi-
tions d’application de la décision du ministre prise en
vertu de l’aticle 126.2, permettre au ministre de dési-
gner, après consultation des établissements concernés,
des membres provisoires pour une période maximale de
deux ans;

ATTENDU QUE la Régie régionale de la santé et des
services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean propose à
la ministre que soient administrés par le même conseil
d’administration les établissements suivants: Complexe
hospitalier de la Sagamie et Hôpital de Jonquière, cha-
cun étant un établissement qui exploite un centre hospi-
talier de soins généraux et spécialisés de 50 lits ou plus;

ATTENDU QUE la Régie régionale de la santé et des
services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean a con-
sulté les deux établissements;

ATTENDU QUE la ministre entend donner suite à la
proposition de la régie régionale;

ATTENDU QU’il est opportun d’approuver la décision
de la ministre et de lui permettre également de désigner,
après avoir consulté les établissements concernés, des
membres provisoires pour une période maximale de deux
ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE soit approuvée, en application de l’article 126.3
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux,
la décision de la ministre de faire administrer par le
même conseil d’administration les établissements sui-
vants: Complexe hospitalier de la Sagamie et Hôpital de
Jonquière;

QUE la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux,


